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ARTICLE         7   . CAPITAL         SOCIAL      

Le capital social est fixé à la somme de : HUIT MILLE EUROS (8 000,00

Il est divisé en 800 parts, de DIX EUROS (10,00 EUR) chacune, 
numérotées de 1 à 800 attribuées aux associés en proportion de leurs apports, 
savoir :

Monsieur David BOYADJIAN à concurrence de 480 parts sociales 
numérotées de 1 à 480 inclus.

Indivision successorale de Monsieur Paul BOYADJIAN composée de David
et Karine BOYADJIAN à hauteur de 320 parts  numérotées de 481 à 800 inclus.

ARTICLE     8.   AUGMENTATION         DU     CAPITAL      

Modalités  

Le capital peut,  en vertu d'une décision extraordinaire de la collectivité des
associés être augmenté en une ou plusieurs fois par :

• la  création  de  parts  nouvelles  attribuées  en  représentation  d'apports,  en
numéraire ou en nature. Les attributaires, s'ils n'ont pas la qualité d'associés,
devront, préalablement, être agréés dans les conditions ci-après indiquées ;

• l'incorporation au capital de tout ou partie des réserves ou des bénéfices par
voie d'élévation de la valeur  nominale des parts existantes ou par  voie de
créations de parts nouvelles attribuées gratuitement.

Droit     préférentiel     de     souscription      

En  cas  d'augmentation  de  capital  par  voie  d'apport  en  numéraire,  et  par
application de l'égalité entre associés, chacun des associés a, proportionnellement au
nombre de  parts  qu'il  possède, un  droit  de préférence  à  la  souscription  des  parts
nouvelles représentatives de l'augmentation de capital. L'augmentation de capital est
réalisée  nonobstant  l'existence  de  rompus,  et  les  associés  disposant  d'un  nombre
insuffisant de droits de souscription pour souscrire un nombre entier de parts d'intérêts
nouvelles  doivent  faire  leur  affaire  personnelle  de  toute  acquisition  ou  cession  de
droits.

En  présence  de  parts sociales  démembrées  -  usufruit  d'une  part,  nue
propriété  de  l'autre  -  chacun  de  l'usufruitier  et  du  nu-propriétaire  aura  un  droit
préférentiel de souscription des parts nouvelles représentatives de l'augmentation de
capital.

S'ils  viennent  à  l'exercer  concurremment,  ils  seront  censés,  à  défaut  de
notification contraire adressée à la société par lettre recommandée avec accusé de
réception,  l'avoir  exercé l'usufruitier  pour  l'usufruit  et  le  nu-propriétaire  pour  la  nue
propriété.

Si un seul d'entre eux venait à l'exercer, il serait censé l'avoir exercé pour la
pleine propriété des parts nouvelles.

En présence de plusieurs usufruitiers ou nus-propriétaires des mêmes parts
démembrées,  chacun  d'eux  disposera  d'un  droit  préférentiel  de  souscription.  S'ils
venaient  à  l'exercer  concurremment,  ils  seraient  censés  l'avoir  exercé  dans  des
conditions telles que les droits qu'ils détiennent dans les parts démembrées à la date
de la souscription à l'augmentation de capital puissent être exercés à l'identique sur les
parts nouvelles issues de l'augmentation de capital.

Le  droit  de souscription attaché aux parts anciennes peut être cédé par les
voies  civiles,  conformément  aux  dispositions  de  l'article  1690  du  Code  civil,  sous
réserve des conditions indiquées ci-après à l'article "MUTATION".

Le droit préférentiel de souscription est exercé dans les formes et délais fixés
par la gérance sans toutefois que le délai imparti aux associés pour souscrire ou
































